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1. Rendez-vous sur le site internet du secrétariat de la branche : www.asrpp.ch

2. Dans la rubrique « Espace professionnels » téléchargez les documents suivants :

 - 
                 groupe de produits POISSONS ET ÉCREVISSES SAUVAGES

 - Règlement sectoriel SUISSE GARANTIE pour le groupe de produits poissons et 
                 écrevisses sauvages

 - Check-list SUISSE GARANTIE poissons et écrevisses sauvages

 - 

3. Dans cette même rubrique, « Espace professionnels », vous avez un lien direct pour ac-
 céder au site internet de SUISSE GARANTIE pour les producteurs/gastronomie et pouvez
 télécharger les documents suivants qui vous sont aussi nécessaires : 

 - Règlement général Agro-Marketing Suisse AMS relatif à la marque de garantie      
    SUISSE GARANTIE

 - Règlement des sanctions de AMS relatif à la marque de garantie SUISSE GARANTIE

 - Manuel de présentation graphique pour la marque de garantie SUISSE GARANTIE

4. Complétez le formulaire d’inscription et renvoyez-le à l’ASRPP.

 
5.    
 AMS, pour demander à être contrôlé.

6. 
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